
Sofiane Aït Iflis - Alger
(Le Soir) - Avec l’adoption
de cet amendement, le
ministre du Commerce,
Hachemi Djaâboub, voit ses
missions en tant que prési-
dent du Conseil national de
la concurrence élargies à la
régulation des marchés
publics.  L’amendement sti-
pule le renforcement des
sanctions en cas d’infrac-
tions. Rappelons que l’or-
donnance n°03-03 du 19
juillet 2003 est intervenue
pour prémunir le marché des
positions dominantes qu’une
entreprise pourrait tenter
d’avoir. Cette loi fixe la
concentration des ventes ou
des achats sur un marché à

un seuil de 40%. En cas de
manquement à cette disposi-
tion, c’est le Conseil national
de la concurrence qui inter-
vient et statue. Le groupe
Cevital a été, rappelons-le,
instruit récemment de rame-
ner sa part de marché
concernant les huiles de
tables à la proportion fixée
par la loi. Par ailleurs,
l’Assemblée nationale popu-
laire a voté hier le projet de
loi relatif aux conditions d’en-
trée, de séjour et de circula-
tion des étrangers en
Algérie. Ce projet n’a pas
drainé l’assentiment des
députés RCD qui ont choisi
de voter contre. Notons que
cette loi dote l’administration

publique et les autorités
d’outils légaux à même de
lutter contre l’émigration
clandestine et les dangers
qu’elle pourrait engendrer.
Outre la carte de résidence,
elle instaure des centres
d’accueil pour les irréguliers,
objets de décisions de refou-
lement et, en matière d’en-
trée, elle oblige à la détention
d’un passeport biométrique.

Elle codifie également l’ac-
cès des étrangers au marché
national du travail. 

Selon le ministre d’Etat,
ministre de l’Intérieur et des
Collectivités locales, cette loi
fournira à l’administration et
aux autorités les moyens de
lutte contre l’émigration clan-
destine ainsi que les réseaux
de la criminalité organisée. 

S. A. I.
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Belkhadem c�de la pr�sidence
� Dja�boub

Lotfi Mérad - Alger (Le
Soir) - La séance s’est
déroulée au siège du minis-
tère de l’Energie et des
Mines en présence des
représentants des entre-
prises soumissionnaires. 

Sur les quatre sites pro-
posés à la prospection, seul
celui de Nord Tirek (or) a
reçu cinq offres financières
d’entreprises étrangères ou
de droit algérien, contraire-
ment aux trois autres gîtes,
à savoir Guerioun, de pros-
pection de béryllium
(Tamanrasset), Ihedene-

Adjedjedou, de fer (Illizi) et
Ihouhaouene de terre rare
qui n’ont reçu aucune offre.
A l’issue de cette séance, le
titre a été attribué à l’entre-
prise canadienne Mine
Cancor Inc. 

Celle-ci a présenté une
offre de 50 000 dollars amé-
ricains représentant le coût
de la soumission, devançant
l’entreprise de travaux
hydraulique Shaolin (37 020
dollars américains) et
Tiangin Huacan (15 000 dol-
lars américains). Les offres
des deux autres entreprises,

Arab Trading House et
Polytechnology Corporation
ont été éliminées en raison
de l’absence de certains
documents dans leurs dos-
siers respectifs.  Selon les
termes du contrat, le parte-
naire canadien devra céder
au moins 15% des parts de
la société de projet à
Sonatrach. Et dès l’entrée
en production de la mine,
les parts de Sonatrach pour-
raient atteindre 49%. 

Ainsi, Candor aura au
moins 51% des parts. Et un
premier contrat de
recherche et d’études de six
mois renouvelable sera
signé. 

Pour cette entreprise
canadienne, il s’agit du troi-
sième titre minier obtenu

après ceux relatifs à l’explo-
ration de deux gîtes auri-
fères, Tanchafou Ouest et
Inouzal Nord, dans la wilaya
de Tamanrasset. Et à en
croire le président de Mines
Cancor Inc, l’Algérien Kamil
Khobzi, ces gisements ren-
ferment un «excellent poten-
tiel». Par ailleurs, la séance
d’ouverture des offres finan-
cières pour l’adjudication de
20 sites miniers pour l’explo-
ration se déroulera demain
mardi au siège du ministère
de l’Energie et des Mines.  

L’appel d’offres y afférent
concerne notamment l’ex-
ploration de deux mines de
diamant à Djebel Aberraz et
Bled El Mass, dans la wilaya
d’Adrar. 

L. M. 

PROSPECTION AURIFéRE Ë NORD TIREK (TAMANRASSET)

LÕentreprise canadienne CANCOR
d�croche un troisi�me titre minier

Les offres financières relatives à l’appel d’offres
national et international pour l’adjudication de quatre
sites miniers à Illizi et Tamanrasset lancé par
l’Agence nationale du patrimoine minier (ANPM) ont
été ouvertes hier à Alger. 

La présidence du conseil national de la concurren-
ce revient désormais au ministre du Commerce.
L’amendement à l’ordonnance relative à la concur-
rence de juillet 2003, voté hier par l’Assemblée natio-
nale populaire, décharge en effet le chef du gouver-
nement de cette mission et l’attribue au ministre du
Commerce.
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PRODUCTION DE CåBLES

LÕusine �gyptienne Elsewedy bient�t op�rationnelle � A�n-Defla

Chérif Bennaceur -
Alger (Le Soir) - «Notre
objectif est d’être le numéro
un en Algérie dans le domai-
ne de la production de
câbles». Une ambition expri-
mée par Mohamed El Aâssar,
directeur général de la socié-
té Elsewedy Cables Algeria.
Celle-ci étant  une société de
droit algérien et filiale du
groupe Elsewedy, leader au
Moyen-Orient et en Afrique
dans la production de câbles
et fils électriques, produits
électriques et projets clés en
main.  Rencontré hier au
stand Elsewedy au  Salon
Batimatec, qui se déroule au
Palais des expositions (Pins-

Maritimes), Mohamed El
Aâssar a relevé la détermina-
tion de son entreprise à
concrétiser cette ambition. En
s’implantant directement en
Algérie, un marché porteur
pour le représentant
d’Elsewedy, mettant en avant
une bonne étude du marché
national, une adaptation
réussie à ses spécificités.
Mais aussi  exprimant une
satisfaction quant au climat
d’investissement favorable en
Algérie et un intérêt pour les
opportunités offertes par le
programme de dessalement
et de développement indus-
triel et énergétique en cours.
Ainsi, Elsewedy Cables

Algeria lance   dans la wilaya
de Aïn-Defla une usine de
production de câbles en
cuivre et en aluminium, des
câbles basse tension, câbles
d’instrumentation et conduc-
teurs aériens. Soit une large
gamme de produits de quali-
té, fiables et certifiés par les
organismes internationaux.
Des produits répondant aux
besoins de l’industrie élec-
trique et des opérateurs algé-
riens et aux normes, notam-
ment celles de Sonelgaz.
D’une capacité de production
de 15 000 tonnes par an,
cette usine est implantée sur
une superficie de 5 ha et sera
opérationnelle d’ici la fin juin
2008, à l’issue des tests tech-
niques et de pré-production
qui se dérouleront fin mai
début juin. Un investissement

pour lequel Elsewedy a
consenti 50 millions de dol-
lars. Cet investissement
implique également la créa-
tion de 250 emplois directs et
d’un écosystème de sous-
traitants et d’emplois indirects
(approvisionnement, trans-
port, catering…). 

En outre, une cinquantai-
ne d’ingénieurs et techniciens
algériens ont été envoyés par
Elsewedy Cables Algeria
pour une formation tech-
nique. A l’issue de cette for-
mation, ces ingénieurs parti-
ciperont aux tests techniques
et de pré-production de l’usi-
ne de Aïn-Defla. Quant à l’en-
cadrement expatrié, il devrait,
selon Mohamed El Aâssar,
se réduire, à terme, à moins
de 10 personnes.  Pour
Mohamed El Aâssar, cette

usine permettra de couvrir à
50% les besoins du marché
national et à 50% ceux à l’ex-
port vers la Tunisie, le Maroc
et le reste de l’Afrique. A ce
propos, notre interlocuteur a
précisé que les préparatifs
ont bien avancé pour fournir
le marché tunisien en  en
câbles et produits Elsewedy
fabriqués en Egypte et en
Syrie et par la suite, en pro-
duits fabriqués en Algérie.
Revenant sur le choix de Aïn-
Defla, Mohamed El Aâssar l’a
expliqué par la disponibilité
du terrain, l’existence de
moyens de transports auto-
routier et ferroviaire. De
même que le représentant
d’Elsewedy a précisé que la
distribution des produits se
fera sur la base d’une couver-
ture géographique. Quant

aux intrants (cuivre, alumi-
nium et PVC), ils seront
importés, donc soumis aux
fluctuations des prix sur le
marché mondial boursier, en
attendant l’entrée en produc-
tion d’un  grand projet de
fabrication d’aluminium en
Algérie.  Comme il s’agit pour
Elsewedy de développer à
terme la réalisation de projets
clés en main en matière de
systèmes électriques. «Notre
objectif est aussi d’être parmi
les cinq leaders dans le
monde», dira Mohamed El
Aâssar, à propos d’Elsewedy
qui a affiché en 2007 un
chiffre d’affaires de 1,7 mil-
liard de dollars, dispose de 20
usines dans 10 pays et
exporte ses produits vers
plus de 110 pays à travers le
monde.                        C. B.

PRODUCTION
DÕ�LECTRICIT� Ë KOUDIET-

EDDRAOUCH ET TERGA

Une offre de 2 400 mW
suppl�mentaire dÕici 2012

Les packages contractuels des projets de production
d’électricité des sociétés de Koudiet-Eddraouch (Tarf) et
Terga (Aïn-Témouchent) ont été signés hier. Des projets
dans lesquels les groupes Sonatrach et Sonelgaz sont
actionnaires respectivement à 49% et 51%. Des projets au
montant d’investissement de 179 milliards de dinars pour
la centrale de Koudiet Eddraouch et de 159 milliards de
dinars pour celle de Terga. Un financement qui sera assu-
ré concernant la centrale de Koudiet-Eddraouch à hauteur
de 53,5 milliards de dinars par les deux actionnaires au
prorata de leur participation dans l’actionnariat et par
125,5 milliards de dinars par la BNA. Quant à la centrale
de Terga, le financement sera assuré à hauteur de 47,5
milliards de dinars au prorata de la participation des deux
actionnaires et par 112,5 milliards de dinars par le CPA.
Ce qui devrait permettre de renforcer en 2012 les capaci-
tés nationales de production d’électricité par la mise à la
disposition du réseau national d’une puissance de 2400
MW. Une capacité, appelée selon le P-DG du groupe
Sonelgaz, Noureddine Bouterfa, à s’ajouter aux 3 200 MW
actuellement en chantier et dont les mises en service
s’étaleront tout au long de l’année 2009.                           

C. B. 

Au coût d’investissement de 50 millions de dollars
et implantée à Aïn-Defla,  l’usine de production de
câbles de la société égyptienne Elsewedy sera opéra-
tionnelle dès la fin juin 2008.  

Une nouvelle équipe dirigeante est désormais à la tête
du groupe pharmaceutique algérien Saidal, après le
départ volontaire du président-directeur général Ali Aoun,
qui a fait valoir ses droits à la retraite. C’est au cours d’une
assemblée générale extraordinaire qui s’est tenue same-
di, en présence du secrétaire général du ministère de
l’Industrie et de la Promotion des investissements, Driss
Tandjami, que la nouvelle équipe a été élue. Il s’agit de
Fayçal Ababsa, cadre du ministère de l’Industrie nommé
en qualité de président du conseil d’administration, et de
Rachid Zaouani, promu à la tête de la direction générale
du groupe. Après treize années de travail laborieux, Ali
Aoun se retire en laissant aux Algériens de l’insuline loca-
le. L’usine est entrée en production en mai 2006 avec une
garantie de produire 2 à 3 millions de flacons par an. Le
but était de diminuer la facture d’importation de ce produit.
Ainsi, en se déchargeant de cette lourde tâche qu’il a
assurée pendant toutes ces années, M. Aoun est certain,
comme l’indique d’ailleurs le communiqué de l’entreprise,
que la relève sera aussi compétente et les acquis du
groupe seront renforcés, puisque la nouvelle équipe héri-
te «d’une entreprise des plus florissantes avec une pro-
gression annuelle de 12% et un chiffre d’affaires de 8 mil-
liards de dinars».

R. N.

IL A FAIT VALOIR SON
DROIT Ë LA RETRAITE

Ali Aoun c�de sa place
� Rachid Zaouani


